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Fiche signalétique en accord avec le Règlement Canadien sur les produits dangereux  
(SIMDUT 2015) 
Valide à partir de : 01/01/2025 
DURATHERM XLT-2 

 

Fiche signalétique 
Classification SGH conformément au Règlement Canadien sur les produits dangereux (SIMDUT 2015) 

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/engagement 
Identificateur de produit 
Formulaire pour le produit :   Mélange 
Nom commercial :    Duratherm XLT-2 
Code de référence du produit :   Duratherm XLT-2 
Application recommandée :   Fluide caloporteur 

 
Renseignements concernant le fournisseur de la fiche signalétique 
Duratherm 
229 Welland Avenue, St. Catharines, ON L2R 2P4 
Téléphone : 1-905-984-6677 
Courriel pour rejoindre le personnel qualifié : info@durathermfluids.com 

 
Numéro de téléphone d'urgence : 
Tél. : 1-905-984-6677 

 
SECTION 2 : Identification des risques 

Classement de la substance ou du mélange 
CLASSIFICATION : 
Danger d’aspiration — Catégorie 1 
 
Ce produit est classé et étiqueté selon le Système général harmonisé (SGH) 
 
Éléments d’étiquetage SGH 
Danger 

 
Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. Liquide combustible 
EN CAS D’INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. Stocker dans un endroit bien 
ventilé. Tenir au frais. 
Garder sous clef. 
Éliminer le contenu/récipient dans une installation d'élimination des déchets agréé 
Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d'ignition. Ne 
pas fumer. Prendre des mesures contre les décharges électrostatiques. 
Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. Ne PAS faire 
vomir. 
 
Autres dangers qui ne donnent pas lieu à une classification 
Peut former un mélange vapeur-air inflammable/explosif. 
Ce matériau est un accumulateur statique. 
Même avec une mise à la terre et un collage appropriés, ce matériau peut toujours accumuler une charge électrostatique. Si 
l’on permet à une charge suffisante de s’accumuler, une décharge électrostatique et une inflammation de mélanges air- 
vapeur inflammables peuvent se produire. 
Une exposition répétée peut provoquer une sécheresse ou des fissures de la peau. 
 
 
 
 
 

SECTION 3 : Composition/information sur les ingrédients 
 

Nom des composantes Identification Classement selon le SGH % 

C10-13 isoparaffin mixture 
of branched chain aliphatic 
hydrocarbons 
 

CAS #: 68551-17-7 EINECS 
Number 
271-366-9 
 

100% 

SECTION 4 : Premiers soins et traitements 
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Description des premiers soins nécessaires 

Contact visuel:   Retirer les lentilles de contact. Rincer les yeux avec de l’eau pendant 15 minutes. Si  

les symptômes persistent, appelez un médecin. 

Contact de la peau:   Lavez les zones de contact avec de l’eau et du savon. Retirez immédiatement les  

vêtements pollués et trempés, lavez-les soigneusement avec beaucoup d’eau et de  

savon, en cas d’irritation de la peau (poussée), consultez un médecin. 

Inhalation:    Fournir de l’air frais à la personne et consulter un médecin en fonction des symptômes.  

Si la récupération rapide ne se produit pas, transportez-le à l’établissement médical le  

plus proche pour un traitement supplémentaire. 

Ingestion:    Rincez-vous soigneusement la bouche avec de l’eau. Ne pas provoquer de  

vomissements. Consultez immédiatement un médecin. Si des vomissements se 

produisent spontanément, gardez la tête sous les hanches pour éviter l’aspiration. Si 

l’un des signes et symptômes retardés suivants apparaît dans les 6 heures suivantes, 

transportez-le à l’établissement médical le plus proche : fièvre supérieure à 38,3 °C 

(101 °F), essoufflement, congestion thoracique ou toux ou respiration sifflante 

continues. 

Symptômes/effets les plus importants, aigus ou retardés 

Si du matériel pénètre dans les poumons, les signes et symptômes peuvent inclure la toux, l’étouffement, la respiration 

sifflante, la difficulté à respirer, la congestion thoracique, l’essoufflement et / ou la fièvre. Les signes et symptômes de la 

dermatite détiffante peuvent inclure une sensation de brûlure et / ou un aspect séché / craquelé. 

 

Indications quant à la nécessité éventuelle d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement spécial 

Potentiel de pneumonite chimique. Appelez un médecin ou un centre antipoison pour obtenir des conseils. 

 
SECTION 5 : Prévention des incendies 

Agents extincteurs appropriés 

Produit extincteur approprié: Utilisez du brouillard d’eau, de la mousse, des produits chimiques secs, du sable, de la terre ou 

du dioxyde de carbone (CO2) pour éteindre les flammes. 

Agents extincteurs inappropriés: jet d’eau à grand débit 

 

Dangers spécifiques du produit 

La décomposition thermique peut entraîner la libération de gaz et de vapeurs irritants. L’eau peut être utilisée pour refroidir les 

contenants fermés. 

 

Produits de combustion dangereux: Monoxyde de carbone 

Composés organiques et inorganiques non identifiés 

Des vapeurs inflammables peuvent être présentes même à des températures inférieures au point d’éclair. La vapeur est plus 

lourde que l’air, se propage le long du sol et une inflammation à distance est possible. Flottera et pourra être rallumé sur les 

eaux de surface. 

 

Mesures spéciales de protection pour les pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie: Un équipement de protection approprié, y compris des gants résistants aux produits 

chimiques, doit être porté; une combinaison résistante aux produits chimiques est indiquée si un contact important avec un 

produit renversé est attendu. Un appareil respiratoire autonome doit être porté à l’approche d’un incendie dans un espace 

confiné. Choisissez des vêtements de pompiers approuvés selon les normes pertinentes. 

 

SECTION 6 : Mesures en cas de dispersion accidentelle 
Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence 

 

Respectez toutes les réglementations locales et internationales pertinentes. Aviser les autorités si une exposition au grand 

public ou à l’environnement se produit ou est susceptible de se produire. Les autorités locales doivent être informées si des 

déversements importants ne peuvent être contenus. 

Evitez tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Isoler la zone dangereuse et refuser l’entrée au personnel inutile 

ou non protégé. Ne respirez pas de fumées, de vapeur. Ne faites pas fonctionner d’équipement électrique. 
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Précautions relatives à l’environnement:  Arrêtez les fuites, si possible, sans risques personnels. Enlevez toutes les 

sources d’inflammation possibles dans la zone environnante. Utilisez un confinement approprié pour éviter la contamination 

de l’environnement. Empêcher la propagation ou l’entrée dans les drains, les fossés ou les rivières en utilisant du sable, de la 

terre ou d’autres barrières appropriées. Essayez de disperser la vapeur ou de diriger son écoulement vers un endroit sûr, par 

exemple en utilisant des sprays antibrouillard. 

 

Prenez des mesures de précaution contre les décharges statiques. Assurer la continuité électrique en liant et en mettant à la 

terre (mise à la terre) tous les équipements. Surveiller la zone avec un indicateur de gaz combustible. 

 

En cas de fuite, déversement du barrage et résoudre les fuites dès que possible. Empêcher le liquide de pénétrer dans les 

systèmes de drainage. Si un fluide pénètre accidentellement dans le système de drainage, alertez les autorités 

 

Méthodes et matériaux pour l’isolation et le nettoyage 

Pour les petits déversements de liquide (< 1 tambour), transfert par des moyens mécaniques dans un récipient scellé étiqueté 

pour la récupération du produit ou son élimination en toute sécurité. Laisser les résidus s’évaporer ou absorber avec un 

matériau absorbant approprié et éliminer en toute sécurité Enlever le sol contaminé et éliminer en toute sécurité. Pour les 

grands déversements de liquide (> 1 tambour), transférer par des moyens mécaniques tels qu’un camion à vide vers un 

réservoir de récupération pour récupération ou élimination sûre. Ne pas rincer les résidus avec de l’eau. Conserver comme 

déchets contaminés. Laissez les résidus s’évaporer ou absorber avec un matériau absorbant approprié et éliminez- les en 

toute sécurité. Enlever le sol contaminé et l’éliminer en toute sécurité 

 

Bien ventiler la zone contaminée. En cas de contamination du site, l’assainissement peut nécessiter l’avis d’un spécialiste. 

 

SECTION 7 : Manipulation & entreposage 
Précautions à prendre pour assurer la manutention dans des conditions de sécurité 

Même avec une mise à la terre et un collage appropriés, ce matériau peut toujours accumuler une charge électrostatique. Si 

l’on permet à une charge suffisante de s’accumuler, une décharge électrostatique et une inflammation de mélanges air- 

vapeur inflammables peuvent se produire. Soyez conscient des opérations de manutention qui peuvent donner lieu à des 

dangers supplémentaires résultant de l’accumulation de charges statiques. Ceux-ci incluent, sans toutefois s’y limiter, le 

pompage (en particulier l’écoulement turbulent), le mélange, le filtrage, le remplissage par éclaboussures, le nettoyage et le 

remplissage des réservoirs et des conteneurs, l’échantillonnage, le chargement des interrupteurs, le jaugeage, les opérations 

de camions sous vide et les mouvements mécaniques. 

 

Ces activités peuvent entraîner une décharge statique, par exemple la formation d’étincelles. Limiter la vitesse de la ligne 

pendant le pompage afin d’éviter la génération de décharge électrostatique (≤ 1 m/s jusqu’à ce que le tuyau de remplissage 

soit immergé à deux fois son diamètre, puis ≤ 7 m/s). Évitez le remplissage par éclaboussures. N’utilisez PAS d’air comprimé 

pour les opérations de remplissage, de déchargement ou de manutention. 

 

Évitez d’inhaler de la vapeur et/ou des brumes. Évitez tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Éteignez toute 

flamme nue. Ne fumez pas. Retirez les sources d’inflammation. 

 

Stockage dans des conditions de sécurité en tenant compte de toutes incompatibilités éventuelles 

Température de stockage: ambiante. 

Matériel d’emballage: Matériau approprié: Pour les conteneurs ou les revêtements de conteneurs, utilisez de l’acier doux, de 

l’acier inoxydable., Pour les peintures de conteneur, utilisez de la peinture époxy, de la peinture au silicate de zinc. 

Matériau inapproprié: Évitez tout contact prolongé avec des caoutchoucs naturels, butyle ou nitrile. 

 

Les réservoirs de stockage en vrac doivent être dikés (groupés). Éloignez les réservoirs de la chaleur et des autres sources 

d’inflammation. Le nettoyage, l’inspection et l’entretien des réservoirs de stockage est une opération spécialisée, qui nécessite 

la mise en œuvre de procédures et de précautions strictes. Doit être entreposé dans un endroit bien ventilé (groupé), à l’écart 

de la lumière du soleil, des sources d’inflammation et d’autres sources de chaleur. 

Tenir à l’écart des aérosols, des inflammables, des agents oxydants, des produits corrosifs et des autres produits 

inflammables qui ne sont ni nocifs ni toxiques pour l’homme ou pour l’environnement. Des charges électrostatiques seront 

générées pendant le pompage. Une décharge électrostatique peut provoquer un incendie. Assurer la continuité électrique en 
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liant et en mettant à la terre (mise à la terre) tous les équipements afin de réduire le risque. Les vapeurs dans l’espace de tête 

du récipient de stockage peuvent se trouver dans la plage inflammable/explosive et peuvent donc être inflammables. 

 

Ne coupez pas, ne percez pas, ne meulez pas, ne soudez pas et n’effectuez pas d’opérations similaires sur ou à proximité 

des contenants. 

 
SECTION 8 : Contrôle de l'exposition / protection individuelle 

Paramètres de contrôle 

Lorsque des brumes/aérosols peuvent se produire, les éléments suivants sont recommandés : 5 mg/m³ - ACGIH TLV (fraction 

inhalable), 5 mg/m³ - OSHA PEL. 

 

Contrôles d’ingénierie appropriés 

Une ventilation par aspiration locale est recommandée. Les moniteurs d’eau d’incendie et les systèmes de déluge sont 

recommandés. Lavages oculaires et douches pour une utilisation d’urgence. Lorsque le matériau est chauffé, pulvérisé ou que 

du brouillard se forme, il est plus possible de générer des concentrations dans l’air. 

Observez toujours de bonnes mesures d’hygiène personnelle, telles que se laver les mains après avoir manipulé le matériel et 

avant de manger, de boire et / ou de fumer. Lavez régulièrement les vêtements de travail et l’équipement de protection pour 

éliminer les contaminants. Jetez les vêtements et les chaussures contaminés qui ne peuvent pas être nettoyés. 

Pratiquez un bon entretien ménager. 

 

Mesures de protection individuelle 

Le choix de l’équipement de protection individuelle varie en fonction des conditions d’exposition potentielles telles que les 

applications, les pratiques de manipulation, la concentration et la ventilation. Les renseignements sur le choix de l’équipement 

de protection à utiliser avec ce matériau, comme il est fourni ci-dessous, sont fondés sur l’utilisation normale prévue. 

 

Protection respiratoire: Si les mesures d’ingénierie ne maintiennent pas les concentrations de contaminants dans l’air à un 

niveau adéquat pour protéger la santé des travailleurs, un respirateur approuvé peut être approprié. La sélection, l’utilisation et 

l’entretien des appareils de protection respiratoire doivent être conformes aux exigences réglementaires, le cas échéant. 

Aucune protection n’est habituellement requise dans des conditions normales d’utilisation et avec une ventilation adéquate. 

Pour les concentrations élevées dans l’air, utilisez un respirateur à air fourni approuvé, fonctionnant en mode pression 

positive. Les respirateurs à air fournis avec une bouteille d’évacuation peuvent être appropriés lorsque les niveaux d’oxygène 

sont inadéquats, que les propriétés d’avertissement de gaz / vapeur sont mauvaises ou si la capacité / la cote du filtre de 

purification de l’air peut être dépassée. 

L’utilisation et l’entretien du respirateur doivent être conformes aux exigences de la norme de protection respiratoire de 

l’OSHA, 29 CFR 1910.134. 

 

Protection des mains: Lorsqu’un contact avec la main avec le produit peut se produire, l’utilisation de gants approuvés selon 

les normes pertinentes (par exemple, Europe: EN374, États-Unis: F739) fabriqués à partir des matériaux suivants peut fournir 

une protection chimique appropriée. Protection à plus long terme: Gants en caoutchouc nitrile. Protection contre les contacts 

accidentels / éclaboussures: gants en PVC, néoprène ou caoutchouc nitrile pour un contact continu, nous recommandons des 

gants avec un temps de percée de plus de 240 minutes avec une préférence pour > 480 minutes où les gants appropriés 

peuvent être identifiés. 

Pour la protection à court terme / contre les éclaboussures, nous recommandons la même chose, mais reconnaissons que 

des gants appropriés offrant ce niveau de protection peuvent ne pas être disponibles et, dans ce cas, un temps de percée 

inférieur peut être acceptable tant que des régimes d’entretien et de remplacement appropriés sont suivi. 

 

Protection des yeux: Si le contact est probable, des lunettes de sécurité avec des écrans latéraux sont recommandées. 

 

Protection de la peau et du corps: La protection de la peau n’est pas requise dans des conditions normales d’utilisation. 

Pour les expositions prolongées ou répétées, utilisez des vêtements imperméables sur les parties du corps exposées. Si une 

exposition cutanée répétée et/ou prolongée à la substance est probable, portez des gants appropriés testés conformément à 

la norme pertinente et offrez des programmes de soins de la peau aux employés. Portez des vêtements antistatiques et 

ignifuges, si une évaluation locale des risques le juge ainsi. 
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Mesures d’hygiène spécifiques: Observez toujours de bonnes mesures d’hygiène personnelle, telles que le lavage après 

avoir manipulé le matériel et avant de manger, de boire et / ou de fumer. Lavez régulièrement les vêtements de travail et 

l’équipement de protection pour éliminer les contaminants. Jetez les vêtements et les chaussures contaminés qui ne peuvent 

pas être nettoyés. Pratiquez un bon entretien ménager. 

 

SECTION 9 : Propriétés physiques et chimiques 
Propriétés physiques et chimiques 

État physique    : Liquide 

Forme     : Claire 

Couleur     : Incolore 

Odeur     : Inodore 

Seuil d’odeur    : Non disponible 

pH     : Non disponible  

Point de fusion    : Non disponible 

Plage de points d’ébullition   : 180°C (356°F) à 230°C (446°F)  

Point d’éclair    : >61°C [ASTM D-92] 

Taux d’évaporation   : Non disponible  

Flammabilité (solide, gaz)   : Non disponible  

Limite supérieure d’explosion  :  7% (V) 

Limite inférieure d’explosion  :  0.5% (V)  

Pression de vapeur   : Non disponible  

Densité de vapeur   : Non disponible  

Densité relative    : <0.8 

Solubilité    : insoluble Coefficient de partition 

n-octanol/eau    : 4.5 - 7 

Température d’allumage automatique    : >200°C (392° F)  

Température de décomposition  : Non disponible Viscosité : <2 cSt à 25 °C/ 77°F 

Propriétés comburantes    : Non disponible 

Conductivité    : Faible conductivité: < 100 pS / m, La conductivité de ce matériau en fait 

un accumulateur statique. Un liquide est généralement considéré comme non conducteur si sa conductivité est inférieure à 

100 pS / m et est considéré comme semi-conducteur si sa conductivité est inférieure à 10 000 pS / m., Qu’un liquide soit non 

conducteur ou semi-conducteur, les précautions sont les mêmes., Un certain nombre de facteurs, par exemple, la température 

du liquide, la présence de contaminants et d’additifs antistatiques peuvent grandement influencer la conductivité d’un liquide 

 
SECTION 10 : Stabilité & réaction 

Réactivité:     Voir les sous-sections ci-dessous. 

Stabilité chimique:     Le matériau est stable dans des conditions normales. 

Risque de réactions dangereuses:   Dans des conditions normales de stockage et d’utilisation, des réactions  

dangereuses ne se produiront pas. La polymérisation dangereuse ne se 

produit pas. Réagit avec des agents oxydants puissants. 

Conditions à éviter:    Chaleur excessive. Sources d’inflammation à haute énergie. Dans  

certaines circonstances, le produit peut s’enflammer en raison de 

l’électricité statique.  

Matériaux incompatibles     Oxydants forts 

Produits de décomposition dangereux:  On ne s’attend pas à ce que des produits de décomposition dangereux  

se forment pendant l’entreposage normal. La décomposition thermique 

dépend fortement des conditions. Un mélange complexe de solides, de 

liquides et de gaz en suspension dans l’air, y compris le monoxyde de 

carbone, le dioxyde de carbone, les oxydes de soufre et les composés 

organiques non identifiés, sera mis au point lorsque ce matériau subira 

une combustion ou une dégradation thermique ou oxydative. 

SECTION 11 : Information toxicologique 
Effets toxicologiques (sanitaires) 

On ne s’attend pas à ce que le produit présente un risque de toxicité aiguë d’après les renseignements connus ou fournis. 
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Informations sur les voies d’exposition probables 

Contact de la peau : Un contact prolongé peut causer des rougeurs et des irritations. Un contact répété ou prolongé de 

la peau peut provoquer des réactions allergiques chez les personnes sensibles. 

Contact avec les yeux: On ne s’attend pas à ce qu’il cause de graves lésions oculaires, mais peut être un 

irritant léger 

 

Inhalation:   Les vapeurs et/ou les aérosols qui peuvent se former à des températures élevées peuvent  

irriter les yeux et les voies respiratoires. 

Ingestion:   L’ingestion peut causer une irritation gastro-intestinale, des nausées, des vomissements  

et des diarrhées. 

Effets retardés, effets immédiats et effets chroniques d’une exposition à court ou long terme 

Sensibilisation:   On ne s’attend pas à ce qu’il soit un sensibilisant 

Effets mutagènes:  On ne s’attend pas à ce qu’il soit mutagène 

Cancérogénicité:   On ne s’attend pas à ce qu’il cause le cancer. 

Toxicité de la reproduction: On ne s’attend pas à ce qu’il soit un toxique pour le développement, on ne s’attend pas à  

ce qu’il nuise à la fertilité. 

STOT - Exposition unique:  On ne s’attend pas à ce qu’il y ait un danger STOT –  

Exposition répétée :  On ne s’attend pas à ce qu’il y ait un danger 

Risque d’aspiration: L’aspiration dans les poumons en cas d’ingestion ou de vomissement peut provoquer une 

pneumopathie chimique qui peut être fatale. 

Mesures numériques de la toxicité (estimations de la toxicité aiguë par exemple) 

Oral LD50 (Rat) Dermique LD50 (lapin) Inhalation LC50 (rat 4 heures) 

> 5000 mg/kg >5000 mg/kg > concentration de vapeurs 

saturées à proximité 

Devrait être de faible toxicité Devrait être de faible 

toxicité 

 

 

SECTION 12 : Information écologique 
Toxicité 

DURATHERM XLT-2 

Toxicité/effet Extrém 

ité 

Valeur Unité Organisme Remarques 

Toxicité pour les poissons: LL50 >100 mg/l Truite Devrait être pratiquement non toxique 

Toxicité pour les daphnies: EL50 >100 Mg/l  Devrait être pratiquement non toxique 

Toxicité pour les algue: EL50 >100 Mg/l  Devrait être pratiquement non toxique 

 

Persistance et dégradabilité 

On s’attend à ce qu’il soit facilement biodégradable 

S’oxyde facilement par des réactions photochimiques dans l’air. 

 

Potentiel de bioaccumulation 

A le potentiel de se bioaccumuler. 

 

Mobilité dans le sol 

Flotte sur l’eau. S’il pénètre dans le sol, il s’adsorbera sur les particules du sol et ne sera pas mobile 

Autres effets nocifs 

Les propriétés physiques indiquent que les gaz d’hydrocarbures se volatiliseront rapidement du milieu aquatique et que les 

effets aigus et chroniques ne seront pas observés dans la pratique. 

On ne s’attend pas à ce qu’il y ait un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone. 

 

SECTION 13 : Considérations pour mise au rebut 
Méthodes d’élimination 
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Récupérer ou recycler si possible. Ne pas éliminer dans l’environnement, dans les drains ou dans les cours d’eau Les déchets 

ne devraient pas être autorisés à contaminer le sol ou les eaux souterraines ou à être éliminés dans l’environnement. 

Les contenants vides peuvent contenir des résidus et être dangereux. N’essayez pas de remplir ou de nettoyer les contenants 

sans instructions appropriées. Les fûts vides devraient être complètement vidés et entreposés en toute sécurité jusqu’à ce 

qu’ils soient reconditionnés ou éliminés de façon appropriée. Les contenants vides doivent être pris pour le recyclage, la 

récupération ou l’élimination par l’intermédiaire d’un entrepreneur qualifié ou agréé et conformément aux réglementations 

gouvernementales. 

 

NE PAS PRESSURISER, COUPER, SOUDER, BRASER, SOUDER, PERCER, BROYER OU EXPOSER CES RÉCIPIENTS 

À LA CHALEUR, À LA FLAMME, AUX ÉTINCELLES, À L’ÉLECTRICITÉ STATIQUE OU À D’AUTRES SOURCES 

D’INFLAMMATION. ILS PEUVENT EXPLOSER ET CAUSER DES BLESSURES OU LA MORT. 

 
SECTION 14 : Information sur le transport 

Numéro ONU 

Non réglementé pour le transport terrestre / Non réglementé pour le transport aérien 

Transport en vrac conformément à l’annexe II de la Convention MARPOL 73/78 et au Recueil IBC 

Catégorie de pollution Annexe I 

Type de navire  Annexe I ou Navires à double coque avec certificat de transport d’hydrocarbures Nom du produit

 Gas Oil 

Informations   complémentaires: 

Ce produit est transporté dans le cadre du champ d’application de l’annexe I de MARPOL. Ce matériel n’est pas réglementé 

en vertu des essais 49CFR par 173.120 (b) (3) et ASTM D4206 

Ce produit peut être transporté sous couverture d’azote. 

L’azote est un gaz inodore et invisible. L’exposition à l’azote peut entraîner une asphyxie ou la mort. Le personnel doit 

observer des mesures de sécurité strictes lorsqu’il est impliqué dans l’entrée d’un espace clos. 

 
SECTION 15 : Information sur les régulations 

Réglementation relative à la sécurité, à la santé et à l’environnement applicable au produit en question 

NORME DE COMMUNICATION DES DANGERS DE L’OSHA: Ce matériau est considéré comme dangereux conformément 

à OSHA HazCom 2012, 29 CFR 1910.1200. 

 

Inscrit ou exempté de l’inscription ou de la notification sur les inventaires de produits chimiques suivants: AICS, DSL, EINECS, 

IECSC, KECL, PICCS, TSCA 

 

Liste canadienne des substances domestiques (DSL) Aucun des ingrédients n’est répertorié 

Liste canadienne de divulgation des ingrédients (limite de 0,1 %) Aucun des ingrédients n’est énuméré 

Liste canadienne de divulgation des ingrédients (limite de 1 %) Aucun des ingrédients n’est énuméré 

 

Légende: 

TSCA - United States Toxic Substances Control Act Article 8 b) Inventaire 

DSL/NDSL - Liste des substances nationales canadiennes/Liste des substances non nationales 

EINECS/ELINCS - Inventaire européen des substances chimiques existantes/Liste européenne des substances chimiques 

notifiées 

ENCS - Japon Substances chimiques existantes et nouvelles IECSC - Inventaire chinois des substances chimiques existantes 

KECL - Substances chimiques coréennes existantes et évaluées 

PICCS - Philippines Inventaire des produits chimiques et des substances chimiques 

AICS - Australian Inventory of Chemical Substances 

SECTION 16 : Information additionnelle 
Autres informations 

Avertissement 

Les informations fournies dans cette fiche de données de sécurité sont exactes au meilleur de notre connaissance, au 

moment de la publication. Les informations fournies sont conçues uniquement comme un guide pour la manipulation, 

l’utilisation, le traitement, le stockage, 
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le transport, l’élimination et la libération et ne doivent pas être considérés comme une garantie ou une spécification de 

qualité. 

L’information se rapporte uniquement au matériau spécifique désigné et peut ne pas être valide pour ce matériau utilisé en 

combinaison avec tout autre matériau matériaux ou dans tout processus, sauf indication contraire dans le texte. 

 

Ces énoncés sont effectués par : 
Duratherm 
229 Welland Avenue, St. Catharines, ON L2R 2P4 
Téléphone : 1-905-984-6677 
Courriel pour rejoindre le personnel qualifié : info@durathermfluids.com 

 
 


